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Signé Bénédicte

L’actualité nous interpelle sur
la notion de paix. Les commu-
nautés religieuses et Églises
sont engagées à différents ni-
veaux pour travailler à la paix re-
ligieuse dans notre canton par
un dialogue interreligieux.

La paix se construit dans la ren-
contre et l’échange. Le dialogue
permet une connaissance et une
reconnaissance. Dans le res-
pect et l’écoute mutuelle, ce dia-
logue prend en compte la com-
plexité des traditions reli-
gieuses, le contexte historique et
leur ancrage dans la société ac-
tuelle. Ce dialogue est enrichis-
sant, tout en étant exigeant. En-

richissant, car il s’enracine dans
le partage d’expériences vécues
et le vécu des communautés et
Églises. Grâce à ce dialogue, des
espaces d’amitié, de confiance
et de soutien s’ouvrent même
dans l’actualité dumonde.

Dans ce cadre, depuis 2019, une
plateforme interreligieuse réu-
nit des responsables des com-
munautés reconnues ou en
voie de reconnaissance; ain-
si une association, L’Arzil-
lier, est ouverte depuis 1998 à
toutes les communautés reli-
gieuses et Églises. Elle a pour
mission de promouvoir et faci-
liter le dialogue interreligieux.

Cet engagement volontaire est
exprimé dans la charte de l’Arzil-
lier en ces termes: «Dans notre
monde beau et fragile, riche en
potentialités et pourtant écartelé
entre fidèles de différentes reli-
gions et spiritualités, croyants et
incroyants, pauvres et riches en
biens ou en bonheur, nous nous
engageons selon nos moyens,
par la quête de Dieu ou de la Ré-
alité ultime, la recherche inté-
rieure et l’attention aumonde,
le respect de l’autre et le res-
pect de soi, le dialogue, l’écoute
et le partage, la paix et la jus-
tice, à construire sans confusion
de doctrines, ni pression prosé-
lyte, des ponts de convivialité.»

Les religions sont conscientes
de leur responsabilité passée.
C’est pourquoi, le dialogue in-
terreligieux requiert en perma-
nence une position humble et
authentique, par la recherche
constante de la vérité et de la
justice. Les communautés reli-
gieuses et Églises ont une res-
ponsabilité actuelle, comme le
rappelle Dimitri Andronicos, co-
président de l’Arzillier: «Il est vi-
tal de promouvoir la religion en
tant que vecteur de paix, d’inté-
gration et de cohésion sociale,
plutôt que comme une source
de tensions.» Elles souhaitent
non seulement veiller à la paix
religieuse dans notre canton,

mais également vivre ensemble
cette volonté afin de contribuer
à la cohésion du tissu social.

C’est dans cet esprit qu’elles or-
ganiseront, le dimanche 16 no-
vembre 2025 à 17 h, une célébra-
tion interreligieuse à la cathé-
drale de Lausanne, dans le cadre
des festivités du 750e et en lien
avec la Semaine des religions.

Construire la paix en culti-
vant l’hospitalité. Méditant en-
semble sur l’avenir de la paix so-
ciale et religieuse dans notre
canton, l’esprit de cette célébra-
tion s’inscrit dans la Constitu-
tion du canton de Vaud, qui re-

connaît la dimension spirituelle
de la personne humaine.Voi-
là les objectifs et appels de cette
célébration. Une célébration qui
rassemblera des personnes des
communautés musulmanes,
juives, bouddhistes et Églises
chrétiennes. Une célébration
ouverte à toutes et à tous.

Paix, dialogue et hospitalité

Michel Blanc
Conseiller synodal
de l’Eglise réformée
vaudoise

L’Europe peut-elle
encore compter
sur les USA?
Il fut un temps, pas si loin-
tain, où les États-Unis d’Amé-
rique faisaient rêver et rassu-
raient. Depuis l’arrivée à la pré-
sidence de Donald Trump, tout
a rapidement basculé. L’assu-
rance a fait place au doute, à l’in-
certitude, voire à l’inquiétude.
L’ami rassurant d’hier est-il de-
venu aujourd’hui progressive-
ment l’adversaire, voire l’ennemi
dumonde occidental, de la dé-
mocratie? Le comportement hau-
tain de ce nouveau président n’a
rien de rassurant pour la démo-
cratie. Cet inquiétant et troublant
revirementmenace non seule-
ment directement la démocratie,
maismet également sérieuse-
ment en danger l’existencemême
des nations démocratiques et en
premier lieu son propre pays. Par
son comportement, le président
Donald Trump confond volon-
tairement la fonction d’homme
d’État et celle d’homme d’affaires.
Ce comportement arrogant et
méprisant, ce chantage constant,
lesmenaces proférées à foison,
sa soif de vengeance et sa partia-
lité font de lui un homme d’État
incontrôlable et imprévisible.
Son principal objectif, semble-
t-il, est de profiter de son sta-
tut et de son pouvoir pour déve-
lopper d’abord ses propres inté-
rêts et ceux de son clan. Sa soif
de pouvoir et de gloire n’a, pour
l’instant hélas, pas de limite.
Dépouiller sans vergogne le
monde à son seul profit ne peut
qu’engendrer frustration,mé-
fiance, rancœur, arrogance, au-
tant de signes avant-coureurs
de vives et dangereuses réac-
tions. Cette situation inquié-
tante et dangereuse doit invi-
ter les nations qui sont victimes
d’un tel chantage à repenser
leurs relations avec de tels di-
rigeants et à s’unir poury faire
face avec vigueur et détermina-
tion. La résignation est un dan-
gereux encouragement à la
poursuite d’une telle politique
destructive. Donald Trump, fai-
seur de paix ou générateur de
conflits divers? De constructeur
à succès, deviendrait-il destruc-
teur en tous genres, un préda-
teur ambitieux et dangereux?
Il se croit investi d’unemis-
sion divine l’autorisant à ré-
genter lemonde à sa façon!
Willy Glur, Échandens

Balourdise àYverdon
Le «24 heures» du 1er novembre
a évoqué la pitoyable dernière
séance du Conseil commu-

nal d’Yverdon. La droite vou-
lait une baisse d’un point d’im-
pôt. La gauche n’en voulait pas.
À la base, il y a eu un débat plein
de chiffres discutables puis est
venu le vote que la gauche, dont
beaucoup d’élus étaient ab-
sents, a perdu. Le socialiste Sté-
phane Balet a alors fait inter-
venir l’article du règlement de-
mandant un deuxième débat, qui
aurait dû avoir lieu à la séance
de novembre…hélas trop tard
pour respecter les délais légaux.
Ainsi une séance spéciale a été
convoquée pour le 30 dumois.
Fidèles à leur serment, les élus
auraient dû être présents,mais
plusieurs ne le pouvaient ou
ne le voulaient pas étant don-
né lamascarade à laquelle on
les convoquait. L’ordre du jour
a été accepté avec le seul re-
fus du signataire de cet article.
Les rapporteurs ont été exem-
plaires. La rapporteuse dema-
jorité a fait preuve de sobrié-
té et le rapporteur deminorité a
fait au plus court.Voulant abré-
ger la séance, il a immédiatement
proposé lamotion d’ordre «pas-
sons au vote!».Ainsi le représen-
tant de l’UDC n’amême pas pu
s’exprimer et lancer le débat.
C’est alors que l’élu S. Balet a
cru bon de rallonger cette piètre
séance en s’excusant d’avoir fait
reconvoquer en vue d’un pseu-
do-débat…qui ne devait être en
réalité qu’un deuxième vote, avec
cette fois unemajorité de gauche
dopée à l’alignement. Lapsus
éclairant, il a remercié l’auteur
de lamotion d’ordre en disant
qu’il avait prévu d’en proposer
une aussi. Un peu ballot quand
même de tenir un tel propos.
Au final, les impôts ne bais-
seront pas mais la poli-
tique n’en sort pas grandie.
Daniel Cochand, conseiller
communal indépendant,
Yverdon

Écrivez-nous

Votre opinion nous intéresse.
Envoyez votre lettre à courrier
deslecteurs@24heures.ch,
ou à 24 heures, av. de la Gare 33,
case postale 585, 1001 Lausanne.
Le texte doit être concis (au maxi-
mum 1700 signes, espaces com-
pris), signé, et comporter une
adresse postale complète ainsi
qu’un numéro de téléphone. Il doit
réagir à un article publié dans nos
colonnes ou participer à un débat
d’actualité. La publication se fait à
l’entière discrétion de «24 heures».
La rédaction se réserve le droit de
choisir les titres et de réduire les
lettres trop longues. Les lettres ou-
vertes ne sont pas acceptées ni les
réactions à des articles parus ail-
leurs que dans nos colonnes. Les
textes diffamatoires seront écartés.

Courrier des lecteurs

Cela fait belle lurette que la fis-
calité n’a plus pour principal
objectif de procurer des recettes
aux autorités publiques. Ses fi-
nalités sont désormais tout au-
tant la réduction des inégalités,
de plus en plus souvent aus-
si les changements de certains
comportements individuels ou
la préservation de la planète.

On en a un parfait exemple
avec l’initiative déposée par
les Jeunes socialistes suisses.
Elle vise ce genre de syncré-
tisme, comme l’exprime son
intitulé attendrissant, «Pour
une politique climatique so-
ciale financée de manière juste
fiscalement». Le moyen pro-
posé consiste en un «im-
pôt pour l’avenir», qui don-
nerait à la Confédération le
droit de percevoir un prélè-
vement de 50% sur les parts
de succession ou de dona-
tions dépassant une fran-
chise de 50 millions de francs.

La proposition témoigne d’une
appréhension puérile de ce qui

constitue la richesse. Elle ren-
voie à l’univers des canards
de fiction inventé par les Stu-
dios Disney où l’on voit l’oncle
Balthazar Picsou contem-
pler le coffre-fort dans lequel
reposent les pièces d’or ac-
cumulées au fil du temps.

Le problème, c’est que la ri-
chesse, en particulier lors-
qu’elle se situe à de tels ni-
veaux, n’est jamais consti-
tuée d’un tas d’or inerte. Elle
consiste le plus souvent en des
parts dans une entreprise qui
ne représentent pas de l’argent
liquide mais des machines,
des immeubles, des véhicules,
des brevets, du savoir-faire.

Confrontés à un impôt qu’ils
n’auraient pas les moyens d’ac-
quitter, les héritiers n’auraient
pas d’autre choix que de vendre
tout ou partie de l’entreprise,
qui plus est dans la phase tou-
jours délicate de sa transmis-
sion. Une variante consiste-
rait, lorsque c’est possible, à
faire remonter à l’héritier des

dividendes de la société, pri-
vant celle-ci de moyens lui per-
mettant d’investir, et donc d’in-
nover et de se développer.

La caractéristique majeure de
l’initiative – au-delà de l’incita-
tion puissante à quitter le ter-
ritoire suisse – réside en ceci
qu’elle méconnaît le fonction-
nement des entreprises et de
l’économie, qui ne créent pas
de l’emploi et des richesses si
elles sont forcées à se déman-
teler ou si leurs capacités d’in-
vestissement sont asséchées.
Il est triste qu’à quelques rares
exceptions près, les adultes
du Parti socialiste (et plus en-
core des représentants syndi-
caux, mais ce sont souvent les
mêmes) témoignent de cette
même inculture économique
en soutenant une telle vision.

Cette initiative irréfléchie aura
au moins eu ce mérite de faire
renaître quelques discussions
autour de la taxation de l’hé-
ritage en général, que cer-
tains penseurs, y compris libé-

raux, justifient parce qu’elle ac-
croît l’égalité des chances et la
mobilité sociale. À trop haute
dose, elle a pourtant pour ef-
fet de ralentir le progrès éco-
nomique parce qu’elle pousse
les individus à dilapider leurs
économies en consomma-
tion. Elle détruit l’incitation
à épargner, donc à investir, et
prive la société tout entière de
moyens essentiels à son déve-
loppement sur le long terme.

L’héritage constitue un facteur
social stabilisant. Il récompense
l’effort et la prévoyance, pré-
serve les entreprises. Surtout,
il participe à cet élan profon-
dément humain qui consiste à
aimer et vouloir transmettre.

Unmanque désespérant de culture économique

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal
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Laurent Antonoff

«Est-ce que ce train de me-
sures suffira à faire disparaître
les incivilités à la Riponne? Est-
ce qu’on peut le promettre aux
Lausannois? Nous allons tout
faire pour.» C’est en ces termes
qu’Emilie Moeschler, munici-
pale de la Cohésion sociale à
Lausanne, a présenté mardi les
mesures que la Ville souhaite
prendre face à la crise du crack
pour ramener une qualité de
vie dans l’espace public. Elle
était entourée de son collègue
Pierre-Antoine Hildbrand, mu-
nicipal de la Sécurité, et du com-
mandant de police Olivier Botte-
ron. Le derniermot reviendra au
Conseil communal qui doit en-
core accepter le préavis qui ré-
sume cette nouvelle stratégie.

1 Une présence policière
de jour comme de nuit
«Il existe une attente forte des
habitants et des acteurs éco-
nomiques pour une répression
accrue et une présence sécuri-
taire permanente à la Riponne.
Il faut de l’ordre.» Pierre-An-
toine Hildbrand,municipal de la
Sécurité, y répond. Dès le 17 no-
vembre, la place sera surveil-
lée de jour comme de nuit, au
sud comme au nord. Deux pa-
trouilles, soit quatre agents de
police, seront chargées de «per-
turber» le deal de rue et de pré-
venir la consommation de stu-
péfiants dans l’espace public. Il
s’agira aussi de faire respecter
le règlement général de police,
notamment en ce qui concerne
les comportements «inadmis-
sibles». Ces policiers patrouil-
leront aussi dans la station de
métro et les places Auberjonois,
de la Palud et Arlaud. «Nous
renforcerons également le dia-
logue avec le voisinage, les éta-
blissements et les commerces,
afin de répondre rapidement à
leurs sollicitations et d’adapter,
au besoin, notre dispositif», as-
sure Pierre-Antoine Hildbrand.

2 Élargir les horaires du local
d’injection
C’était une demande du Conseil
communal de Lausanne: élar-
gir les horaires d’ouverture de
l’Espace de consommation sé-
curisé de la Riponne. Les lieux
seront «au plus vite» ouverts
du lundi au samedi, de 7h à
22h. Avec juste une pause d’une
heure en journée pour permettre
le changement d’équipe. «Les
deux ECS du Vallon et de la Ri-
ponne sont très sollicités. On
enregistre 79 actes de consom-
mation par jour auVallon et 200
à la Riponne», explique Emilie
Moeschler.

3 Restreindre l’accès des ECS
aux seuls Vaudois
Les chiffres de fréquentation des
deux ECS par provenance sont
les suivants: 75% de leurs usa-
gers sont domiciliés dans le can-
ton de Vaud. Eux seuls pourront
désormais y avoir accès. Com-
ment l’entrée sera-t-elle filtrée?
La vérification du lieu de domi-
cile sera effectuée par un em-
ployé de la Ville de Lausanne
auprès du Registre cantonal des

personnes. Puis une carte sera
délivrée au bénéficiaire. Elle sera
valable sixmois. Elle ne compor-
tera pas de nom mais un code-
barres. Quand le bénéficiaire la
présentera à l’entrée d’un des
deux ECS, sa photo apparaîtra
sur un écran, histoire d’éviter
les fraudes.

Il y aura toutefois des excep-
tions, comme pour les personnes
en suivi thérapeutique. D’autres,
même si elles ne sont pas Vau-
doises, seront également accep-
tées pour des raisons de sécu-
rité publique. «Ce sont souvent
des personnes de passage à Lau-

sanne, mais qui par leur com-
portement cristallisent les ten-
sions, soit qu’elles crient dans
la rue soit qu’elles stagnent où il
ne faudrait pas. Pour vous don-
ner un exemple, il arrive qu’une
seule de ces personnes fasse l’ob-
jet d’une soixantaine d’appels à
la police en une seule journée»,
explique Salomé Donzallaz, res-
ponsable du dispositif addic-
tion.Ànoter que la limitation aux
seuls Lausannois n’a pas été re-
tenue, le dispositif étant soute-
nu financièrement par le Canton
qui demande une limitation à la
population vaudoise.

4 Fermer l’ECS
de la Riponne
Comme dévoilé par le syndic
Grégoire Junod dans nos co-
lonnes, l’idée d’un déménage-
ment de l’ECS de la Riponne
est clairement à l’étude. «La
situation de cette antenne est
compromise», reconnaît Emi-
lie Moeschler. Et celle du Vallon
également. Afin de renforcer le
soutien et l’accompagnement
des personnes consommatrices,
la Municipalité envisager le re-
groupement des prestations so-
ciosanitaires, et des deux ECS,
sur un seul site: échange de ma-

tériel, repas, places de consom-
mation, prestations d’hygiène,
petits jobs, prestations et per-
manences infirmières et, à
terme, hébergement de nuit
d’une dizaine de places… Le
nouvel emplacement n’est pas
encore défini. On sait seulement
qu’il sera localisé au centre-
ville, mais ni au Vallon ni à la
Riponne. Avec le recul, était-ce
une erreur que d’ouvrir ce local
d’injection à la Riponne, il y a
un peu plus d’une année seule-
ment? «Non. C’était la meilleure
des solutions à cette époque»,
estime la municipale.

Crise du crack: lesmesures phares de la Ville
pour rétablir l’ordre à la Riponne
Lausanne Face à une situation sociosanitaire et sécuritaire qui ne cesse de se détériorer, la Ville présente sa stratégie pour lutter contre
la drogue, dont une présence policière 24h/24 sur la place et une restriction d’accès aux Espaces de consommation sécurisés.

Lausanne, place de la Riponne: des toxicomanes rassemblés aux abords du local d’injection. Laurent de Senarclens

Le PLR salue le renforcement
de la présence policière à la
Riponne, «vu le chaos qui y
règne aujourd’hui». Pour Ma-
thildeMaillard, «laVille entre au
moins partiellement en matière
sur la restriction de l’accessibi-
lité aux ECS, même si notre de-
mande était que l’ensemble des
dispositifs à bas seuil soient ré-
servés aux habitants de Lau-
sanne et de sa proche région. Le
choix du PLR, c’est de donner la
priorité aux habitants et d’assu-
rer la tranquillité publique. Il fau-
drait être encore plus ferme en-
vers ceux qui ne respectent pas
les règles. Je suis déçue des an-
nonces de la Municipalité. Force
est de constater que la réalité a
rattrapé leur idéologie.»

Anne-Lise Noz, présidente de
la Société coopérative des com-
merçants lausannois, estime que

«la problématique est abordée
de manière globale par la Muni-
cipalité et pas qu’en renforçant
la présence policière. Je regrette
qu’il ait fallu en arriver là pour
que laVille prenne conscience de
la situation. J’espère qu’un suivi
sera réalisé avec les personnes de
terrain, habitants comme com-
merçants, et que les autorités
veilleront à ce que le problème
ne se déplace pas dans d’autres
quartiers. Il ne faudra pas at-
tendre une nouvelle dégradation
d’une telle ampleur pour réagir.»
Pour leVert Ilias Panchard, l’élar-
gissement des horaires d’ouver-
ture de l’ECS Riponne «n’est pas
une surprise car cette demande
était largement partagée au-de-
là des postures politiques. Ce
qui manque, c’est le suivi médi-
cal, qui ne peut être fait que par
le Canton.» La limitation des cri-

tères d’accès? «Ma crainte, c’est
qu’une partie des gens viennent
quand même et qu’ils consom-
ment dans l’espace public.» La
police? «M. Hildbrand disait il y
a un an et demi que la police est
«tout le temps» présente. On se
fait un peu balader sur ce sujet.»

«Une politique dynamique»
«Les solutions sont plutôt les
bonnes», estime le socialiste
Louis Dana. «Ce n’est pas du tâ-
tonnement, ce sont des ajuste-
ments, une politique dynamique
qui s’adapte aux produits, aux
consommateurs et à ce qui se
passe dans l’espace public. Les
réponses, évidemment, relèvent
de la santé publique: la vie de
ces personnes est en jeu et il faut
apaiser l’espace public. Pour ça,
il faut faire en sorte que ces per-
sonnes soient plus calmes. Il y a

aussi des personnes toxicodé-
pendantes qui demandent un
espace public plus tranquille.»

Pour l’UDC, la Municipalité
«navigue à vue» et «admet en-
fin que son modèle a créé un
immense appel d’air et aggrave
les problèmes». Pour Valentin
Christe, «la volte-face de la Mu-
nicipalité sur les critères d’accès
est unevictoire posthume pour le
bon sens que nous portons. Lau-
sanne est devenue un endroit où
la consommation de drogues est
de fait facilitée. L’UDC continue
de plaider pour la fermeture im-
médiate du local d’injection de la
Riponne et propose de concen-
trer les moyens sur le local d’in-
jection du Vallon, moins proche
du centre-ville et doncmoins gé-
nérateur de nuisances.»

Enfin, Ensemble à Gauche re-
jette la restriction de l’ECS aux

seuls Vaudois. «Une telle me-
sure est injuste et stigmatisante,
dangereuse sur le plan de la san-
té publique. Affaiblir l’ECS, c’est
s’en prendre directement aux
travailleurs sociaux, aux équipes
de terrain et aux usagers les plus
vulnérables.»

Le groupe de la gauche radi-
cale demande un renforcement
des équipes de rue et du person-
nel de l’ECS «qui travaillent dans
des conditions souvent éprou-
vantes», l’extension des horaires
pour couvrir les périodes où la
consommation se déplace à l’ex-
térieur et l’amélioration de la
zone de repos et d’accompagne-
ment, pour offrir un véritable es-
pace de répit (où il serait autori-
sé de dormir) et de suivi.

Jérôme Cachin
Laurent Antonoff

Le local d’injection réservé aux seuls Vaudois fait presque l’unanimité

«Il arrive qu’une
seule personne
fasse l’objet
d’une soixantaine
d’appels à la police
en une seule
journée.»
Salomé Donzallaz
Responsable du dispositif
addiction


